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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Stationnement
Question écrite n° 42362

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson expose a M. le ministre de l'interieur la situation suivante : aux termes de l'article 28 de la
loi du 31 mai 1990 dite loi Besson, les communes de plus de 5 000 habitants doivent etre dotees d'une aire
d'accueil specialement amenagee, reservee aux nomades. S'agissant des communes de moins de 5 000
habitants, doivent-elles obligatoirement reserver un terrain pour l'accueil temporaire des gens du voyage ? Dans
l'affirmative, de quelle disposition legislative ou reglementaire cette obligation resulte-t-elle ?

Texte de la réponse

Dans un arret « Ville de Lille » du 2 decembre 1983, le Conseil d'Etat a juge que si les dispositions legislatives
regissant le pouvoir de police generale des maires autorisent ceux-ci a reglementer les conditions de circulation
et de sejour des nomades pour eviter qu'elles ne creent un danger pour la salubrite, la securite ou la tranquillite
publiques, les mesures prises sur le fondement de ces dispositions ne sauraient legalement ni comporter une
interdiction totale de stationnement et de sejour, ni aboutir en fait a une impossibilite pour les nomades de
stationner pendant le temps minimum qui leur est necessaire. A la lumiere de cette jurisprudence, le ministere
de l'interieur demande aux maires de mettre a la disposition des gens du voyage un terrain de halte
officiellement designe. Celui-ci doit permettre un stationnement dans des conditions salubres, et etre equipe
d'un point d'eau et d'un enlevement regulier des ordures menageres. La designation d'un terrain de passage
officiellement materialise par les autorites communales permet d'interdire le stationnement sur les autres
parcelles du domaine communal. Cette doctrine ministerielle, commentee par la circulaire 86-370 du 16
decembre 1986 du ministre de l'interieur, continue de s'appliquer aux communes de moins de cinq mille
habitants, comme l'a rappele la circulaire interministerielle NOR INTD9100221C du 16 octobre 1991 relative aux
conditions de stationnement des gens du voyage.
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